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O B J E C T I F S  
 

A l’issue de la formation, le participant doit être capable de reconnaitre les moyens d’alerte, et de lutte lors d’un départ 

de feu. 

Connaissance des moyens d’alarme 

Connaissance des moyens d’alerte 

Connaissance des moyens de protection 

Connaissance des moyens d’extinction mis à disposition 

 

P U B L I C  C O N C E R N E  
 

Toute personne concernée par le risque d’incendie 

 

P R E  R E Q U I S  
 

Pas de prérequis 

 

D U R E E  D E  L A  F O R M A T I O N  
 

2.0 heures 
 

M E T H O D E  P E D A G O G I Q U E  
 

Apports théoriques lors d’exposés interactifs et projections 

Démonstration et manipulations sur feux réels ou simulés 

 

I N T E R V E N A N T  
 

Tous les formateurs sont spécialistes de la lutte contre les incendies (sapeurs-pompiers et/ou 

formateurs incendie) 

 

 

 

 

 

 

 

Premier Témoin Incendie 

Sensibilisation 

TARIF 
Inter-entreprises 

110.00 € / pers 

Intra-entreprise 

Nous consulter 

Groupes de 4 à 10 

personnes 

PTI Fiche pédagogique 
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E V A L U A T I O N  
 

Présence à l’intégralité de la formation 

Evaluations continues formatives qui permettent de vérifier l’acquisition des capacités nouvelles et d’indiquer l’atteinte 

des objectifs pédagogiques 

QCM 

Attestation de fin de formation 

 

F I N A N C E M E N T  D E  L A  F O R M A T I O N  
 

Le financement des formations peut s’effectuer par les acteurs du financement de la formation en France 

(OPCO, Pôle Emploi, Région ou autre) Toutefois, les dispositifs de financement sont accessibles selon les 

critères de prise en charge qu’ils ont préalablement définis. 

 

H A N D I C A P  
 

Pour les personnes en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter en amont de la formation, 

nous permettant ainsi de préparer au mieux l’accueil de la personne et d’adapter si nécessaire le déroulement 

du stage. 

 
 

C O N T E N U  
 

La réglementation  

• Code du travail 

Le feu  

• Ses causes 

• Ses conséquences 

• La combustion 

• La propagation 

Les classes feu Les principes d’extinction  

Les différents types d’extincteurs  

Mises en œuvre et techniques d’extinction au moyen d’un extincteur  

L’alarme, l’évacuation et l’alerte  

Les moyens de protection individuelle  

Les matières dangereuses  

MISE A JOUR DU REGISTRE DE SECURITE DE L’ENTREPRISE 


